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Objectif

La création de valeur à long terme n’est possible que si nous attirons 
et retenons des personnes compétentes et talentueuses. La gestion 
des talents est identifiée comme une thématique essentielle dans 
l’analyse de double matérialité (DMA) au niveau du groupe. Acker-
mans & van Haaren (AvH) vise à être une organisation où la diversité 
et l’inclusion (D&I) sont des moteurs d’innovation, d’engagement et 
de croissance durable. 

La diversité fait référence aux traits et caractéristiques qui rendent 
chaque personne unique, tandis que l’inclusion concerne les compor-
tements et normes sociales qui garantissent que chaque collègue se 
sente accueilli et soutenu pour réaliser son plein potentiel. 

AvH recherche activement des compétences et des points de vue 
complémentaires, convaincue que la diversité des idées renforce not-
re capacité à relever des défis complexes et à obtenir des résultats 
durables.

Principes

•	 Respect et équité: Chaque collègue a droit aux mêmes oppor-
tunités de s’épanouir, quels que soient son genre, son origine 
culturelle ou sa situation personnelle. 

•	 Gestion inclusive des talents: Les processus de recrutement, 
d’intégration, de développement, de promotion et de rémunéra-
tion doivent être conçus et appliqués de manière équitable, inclu-
sive et sans préjugé. 

•	 La langue comme vecteur d’inclusion: L’anglais est adopté 
comme langue de travail afin de garantir à tous un accès égal à 
l’information et aux opportunités, indépendamment de la nati-
onalité. 

•	 Sensibilisation aux préjugés: AvH s’engage à lutter systé-
matiquement contre les préjugés inconscients par le biais de la 
sensibilisation, de la formation et des processus qui neutralisent 
leurs effets. 

•	 Leadership inclusif: Les dirigeants d’AvH et des entreprises 
de son portefeuille sont tenus de donner activement l’exemple 
en matière de comportements inclusifs, de favoriser la sécurité 
psychologique et de soutenir des conditions de travail saines et 
durables. 

•	 Développement équitable: AvH reconnaît que chaque in-
dividu peut avoir besoin de différents types de soutien pour 
s’épanouir et s’engage à offrir des opportunités de développe-
ment adaptées lorsque cela est nécessaire. 

•	 Rémunération équitable: A travail égal, salaire égal est une 
norme non négociable. 

•	 Gouvernance en matière de D&I: La diversité et l’inclusion 
seront une thématique permanente dans l’agenda de gouvernan-
ce d’AvH, et seront encouragées dans toutes les sociétés de son 
portefeuille.

Importance stratégique

AvH poursuit cette politique parce qu’elle correspond à ses valeurs 
fondamentales ainsi que pour les raisons suivantes:
•	 Maintenir la pertinence sociétale implique de refléter la diversité 

des communautés dans lesquelles nous opérons. 
•	 Deux tiers des demandeurs d’emploi tiennent compte de la diver-

sité d’une entreprise dans le choix de leur futur employeur. 
•	 Un environnement de travail inclusif favorise la rétention en ren-

forçant le sentiment d’appartenance et l’engagement. 
•	 La diversité des points de vue et des perspectives stimule l’innova-

tion, la productivité et la sensibilisation aux risques. 
•	 Un engagement visible en faveur de l’inclusion renforce l’attracti-

vité d’AvH en tant qu’employeur et partenaire.

Champ d’application

Cette politique s’applique aux administrateurs et au personnel 
d’AvH et de ses sous-holdings, et sert de cadre pour encourager et 
soutenir les initiatives en matière de diversité et d’inclusion au sein 
des différentes sociétés en portefeuille.

Engagements

AvH s’engage à:
•	 Mettre en place des pratiques d’embauche garantissant la diver-

sité des candidats et des jurys d’entretien. 
•	 Intégrer la neutralité culturelle et de genre dans la communicati-

on, les descriptions de poste et l’image de marque. 
•	 Offrir aux collaborateurs la possibilité de renforcer leurs com-

pétences en anglais. 
•	 Veiller à ce que la formation sur les préjugés inconscients et le 

leadership inclusif soit accessible à tous les collaborateurs et obli-
gatoire pour les responsables. 

•	 Créer des environnements de travail équilibrés et exempts de dis-
crimination, en portant une attention particulière à la valeur de la 
diversité et au bien-être personnel. 

•	 Soutenir le développement personnel par le biais d’initiatives col-
lectives et personnalisées.

Suivi et révision

Chaque année, le comité de rémunération et le comité exécutif éva-
luent les performances et contrôlent le respect de cette politique. 
Le conseil d’administration a approuvé la Politique de diversité et 
d’inclusion lors de la réunion du conseil d’administration du 13 jan-
vier 2026. La présente politique sera évaluée régulièrement et mise 
à jour si nécessaire.
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